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Chères aytrésiennes, chers aytrésiens, 

Prématurément cette année, élections obligent, les 
élus et les services ont pris connaissance du cadrage 
budgétaire pour 2020 avant même de faire part de leurs 
propositions. Ce budget, le dernier du mandat, ne sera 
pas trop différent du précédent et laissera au futur Maire 
et à son équipe, des latitudes pour exercer sa politique. 
Nos priorités pour cette année sont la mise en sécurité et 
aux normes de nos bâtiments -notamment les écoles-, la 
voirie, le littoral, la jeunesse, sans oublier les plus démunis 
et cela, sans augmentation du taux d’imposition. Autres 
nouvelles : après de nombreux reports, je pense pouvoir 

affirmer, si on en croit Habitat 17 -bailleur de Pierre Loti-, que les bâtiments Antilles 
et Baléares seront déconstruits avant la fin de l’année. Nous allons enfin pouvoir 
requalifier cette zone et déplacer le marché à son emplacement historique.

De nombreux facteurs viennent contredire les promesses faites et surtout au niveau 
des dates des interventions des entreprises. Ainsi, les trottoirs de l’avenue Lisiack, 
ne seront entrepris qu’au mois de décembre tout comme la signalisation horizontale 
sur la chaussée. L’automne puis l’hiver arrive à grands pas. Je rappelle à tous les 
citoyens qu’ils sont responsables de leurs trottoirs et des caniveaux devant chez 
eux. Aussi, je demande à tous de veiller à l’entretien en ramassant les feuilles qui 
causent trop souvent des inondations à proximité des avaloires et, le cas échéant, 
de déneiger pour éviter les accidents. Comptant sur votre dévouement et vous en 
remerciant par avance. A toutes et à tous, je souhaite une excellente fin d’année.

3

A
la

in
 T

U
IL

LI
ER

E 
- 

M
ai

reAstreinte : 06 22 35 10 74
En dehors des heures d’ouverture,  
en cas d’urgence la nuit et le week-end.
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Du 16 au 30 novembre, "Drôle(s) de festival" revient sur la scène aytrésienne. Un événement 
orchestré par le Service Culture et 
Animation de la Ville pour faire rêver, 
en cette période automnale, les petits 
et les grands cœurs d’artichauts.

Jeune public : 
que le spectacle revienne ! 

Temps forts

rts visuels, théâtre, musique, cinéma… 
la programmation de ce « Drôle(s) de 
festival » va encore faire le bonheur des 
petits et de leurs parents avec différents 
spectacles proposés dont le tout premier 

ciné-concert « Eugénio » proposé aux 3-6 ans par 
la comédienne chanteuse Jen Rival et le multi-
instrumentiste Nicolas Méheust. Un décor et 
une histoire de cirque avec toute une galerie de 
personnages dont Eugénio petit clown intrépide 
et talentueux à bien des égards. Un goûter sera 
proposé avant le spectacle, à 16h par l’Association 
Graines d’expression. 

Morceaux choisis
Entre autres pépites, la Compagnie Betty BoiBrut’ offre également un très joli rendez-vous sur toile 
avec Karl, un petit bonhomme constitué de 7 pièces géométriques formant un carré appelé tangram 
pour raconter la vie dans ses multiples formes. Spectacle dédié aux 3-6 ans qui pourront également 
se régaler avec les Nouvelles aventures de Gros-Pois et Petit-Point. Un programme de courts-
métrages original qui plaira assurément aux plus grands. Quant aux bout d’choux de 1 à 3 ans, la 
compagnie Comptoirs du Rêve leur offrira « Où ? », un voyage sensoriel doux comme du coton avec 
son duo de musiciens et comédiens talentueux, une pure merveille. Et pour continuer en musique, 
un concert « En boucle » pour les petites oreilles de 0 à 4 ans est proposé par la Compagnie nantaise 
Nyna Mômes venue faire danser ses notes électroniques sous son arbre-mobile.  Ou comment se 
laisser bercer et surprendre par ses rythmiques et ritournelles façon musique actuelle. 

Concert pour les scolaires
Ce n’est pas tout ! « Drôle(s) de festival » propose depuis sa toute première édition des ateliers 
pour jouer, imaginer, créer entre parents et enfants. Ainsi « Coucou ! » conçu par la Compagnie Plop 
proposera un temps d’éveil à partir de formes, couleurs et lumières inspiré du travail de l’artiste Lucie 
Félix. Et enfin la séance réservée aux crèches et scolaires avec cette année un concert de Lady Do 
et Mr Papa intitulé « L’amour remplume ». Ce beau duo de musiciens propose ici un répertoire de 
chansons pop-rock pétillantes pour apprendre à dormir seul, à compter les jours de la semaine, à 
savourer le quotidien, à faire du vélo, mais aussi parler d’amour car « l’amour rend beau, l’amour rend 
bête, l’amour remplume… », ou pour s’amuser avec les mots, petits, gros et rigolos. Dans un décor 
d’ombres ou de lumières, ils interprètent tour à tour comptines, jeux de doigts, chansons douces ou 
rythmées. A savourer à tous les âges car effectivement l’amour remplume et donne des ailes ! 

C.P

A

Réservations et renseignements au 05 46 30 19 42 pour tous les spectacles et ateliers.
• Tarif spectacles 4€ pour enfants et adultes. • Tarif atelier 4€ par enfant et gratuit pour l’accompagnateur.
• Projection gratuite.

Retrouvez l’intégralité du programme 
sur notre site aytre.fr
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A l’approche des fêtes de fin d’année, le Service Culture et 
Animation de la Ville dévoile son programme d’animations de 
Noël. Des rendez-vous gratuits et féériques pour que scintillent 
ces petites étoiles dans les yeux de tous les habitants. 

eux lieux, trois spectacles… A commencer par le samedi 14 décembre à la 
Médiathèque Elsa Triolet qui ouvrira le bal avec la Compagnie rochelaise Alméria 
et ses « Albums sonores fêtent Noël ». Des histoires intimistes chantées par Bruno 
Benoist, alias Noé, accompagné de sa guitare et de ses percussions corporelles 

pour sensibiliser aux mots, au livre et à l’écoute. Deux représentations de 40 mn sont au 
programme de cette matinée musicale dédiée aux 0-5 ans et leurs parents. 

Au menu des festivités
Suivra le mercredi 18 décembre un bel après-midi de réjouissances à la Maison Georges 
Brassens avec son traditionnel sapin, sa structure gonflable « Boules à neige », ses ateliers 
maquillage et créations de décorations de Noël… sans oublier la buvette et les goûters 
assurés par le Centre socio-culturel d’Aytré. Le tout entrecoupé de plusieurs déambulations 
proposées par le Collectif Loco live et ses incroyables facteurs de Noël équipés de leur 
charrette musicale et lumineuse pour recueillir les doléances des retardataires. Ce joyeux 
spectacle mêlant jonglerie de massues lumineuses, hula-hoop, musique, bulles de savon 
ou encore ballons sculptés... embarquera avec délectation petits et grands dans la 
fabuleuse magie de Noël ! Sans compter l’arrivée très attendue du vieil homme à la barbe 
blanche tout habillé de rouge qui viendra distribuer ses surprises et autres gourmandises. 

A la rencontre de Balman
C’est aussi ce même jour à la Maison Georges Brassens que se produira avec son micro cosmique, 
Balman le Super héros-enchanteur. Accompagné de Balboy et sa guitare électromagnétique, 
de Balgirl aux pouvoirs vocaux féeriques, de Dancegirl, électron libre de la danse atomique, 
et des Balbrothers, triplés surdoués jouant superbement basse, batterie et claviers. Avec leurs 
chansons et leur musique « funky-groove- électro- rock-reggae » ces supers héros aux costumes 
et lunettes supersoniques entrainent à fond la caisse les enfants et les plus grands dans leur 
univers intergalactique. Un vrai repas de fête !

C.P

D

Dans la Magie  
de Noël

Fondée à La Rochelle par Bruno Benoist en juin 2015, la compagnie Alméria se consacre 
aux arts de la scène et au théâtre musical (chanson, conte, mime, théâtre d’objet). 
En parallèle, cet artiste poursuit et développe une démarche de recherche et de création 
dans le domaine du mime, du clown de théâtre et du son. Depuis juin 2015, des actions 
de création, de production et de diffusion de spectacles ont été mises en place ainsi que 
des ateliers d’animation culturelle, pédagogique et thérapeutique pour les enfants et les 
adultes. La compagnie a rejoint le collectif de L’Horizon "Lieu de création" de La Rochelle 
en décembre 2018.

Focus sur la Compagnie Alméria

renseignements et réservations service culture et animation : 05 46 30 19 42
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Renseignements :  budgetparticipatif.aytre.fr  ou au 05 46 30 19 04

Initiatives

Budget 
participatif :

 votre part  
du budget

est une nouvelle offre politique, une promesse 
démocratique qui renforce la participation des 
citoyens et retisse un lien de confiance entre les 
habitants, les élus et les services municipaux. A Aytré, 

avec le budget participatif, cette promesse est parfaitement 
tenue. Elle contribue à améliorer l’efficacité de l’action 
publique. Ainsi, tous les projets choisis les années précédentes 
sont réalisés ou en cours de réalisation. Pour cet exercice, il faut 
une volonté politique moderne et audacieuse. Aytré consacre 
5% de ses dépenses d’équipement, -à ne pas confondre avec 
le budget de fonctionnement-, soit une enveloppe de 100 000 
euros (environ 11 euros par habitant). Le budget participatif 
permet à la Ville d’Aytré de régénérer la démocratie directe 
et partagée en redonnant une partie du pouvoir aux citoyens, 
qui sont appelés à proposer, choisir, voter, et donc décider des 
projets pour leur ville.

Pour assurer l’instruction des projets, il faut bien sûr s’appuyer 
sur l’accompagnement et la compétence des services 
municipaux (chiffrage et vérification de la faisabilité des aspects 

juridiques et techniques), l’implication du comité de pilotage, 
des associations de quartier et des diverses commissions. En 
2019, 15 projets ont été déposés. 9 ont été retenus, car certains 
auraient nécessité trop de frais de fonctionnement pour les 
prochaines années, au risque de lester les futurs budgets de 
la Ville. Les élus précisent que les projets retoqués ne sont 
pas pour autant remisés dans l’armoire aux souvenirs. Ils sont 
intégrés à une base de données, sorte de bourse d’idées 
susceptible de faire travailler l’imaginaire collectif. 

L.B

- Zone d’entraînement pour la pratique du cricket
- Les tout-petits s'amusent en sécurité parc Jean Macé
- Promenade et pique-nique parc Jean-Macé
- Préau de l’école maternelle de La Courbe
- Rénovation complète du terrain de sport de l’école Jules Ferry avec complément d'équipements
- Réfection allée pointe Clémenceau
- Aire de jeux pour enfants de moins de 3 ans
- Accueillir encore plus la nature à Aytré
- Sol et grillage du parc de jeux proche de la maison Georges-Brassens

Retrouvez le détail des projets et leurs annexes sur le site dédié budgetparticipatif.aytre.fr

Si vous n’avez pas de compte sur la plateforme du budget participatif, c’est simple et rapide 
d’en créer un. Si vous en avez un, utilisez votre mot de passe et votre identifiant pour voter. 
Il est recommandé de pratiquer le vote électronique, mais une urne se trouvera toutefois sur la 
place des Charmilles pour ceux qui n’ont pas accès à la toile.

L.B

Les projets retenus :

La 4ème édition du budget participatif entre dans 
la phase du vote. 100 000 euros sont consacrés 
aux projets élaborés et choisis par les aytrésiens. 
Une initiative qui régénère la démocratie 
représentative.

C’

Un "Forum des projets", 
au cours duquel les 
différents projets du 
budget participatif seront 
présentés aux aytrésiens 
par les initiateurs eux-
mêmes, se tient mardi 
5 novembre, salle Jean-
Vilar, à partir de 18 heures. 
Le vote se déroule quant 
à lui du 18 novembre au 
1er décembre. 

Comment  
mieux connaître  

les projets ?

6/



Renseignements, Administration Générale :  05 46 30 19 19

Initiatives

out d’abord et depuis le 1er janvier 2019, il y a eu la mise en place du répertoire électoral 
unique. Traduction: les électeurs peuvent s’inscrire sur les listes tout au long de l’année en 
ligne, en mairie ou par courrier (Cerfa dans ces deux derniers cas). Ils ont jusqu’au 6e vendredi 
avant le 1er tour de scrutin pour le faire (07/02/2020). 

Qui a le droit de voter ? Tous les électeurs inscrits (logique !) et ceux des listes complémentaires 
municipales (ce sont les électeurs européens), à condition d’avoir 18 ans la veille du 1er tour.  
La mairie d’Aytré sera ouverte à cet effet le samedi matin 14/03 mais celles et ceux qui ont été 
recensés en temps et heure à 16 ans sont inscrits d’office. 
Les électeurs qui n’auraient pas reçu leur carte en avril doivent se manifester impérativement par 
téléphone ou directement à l’accueil de la maire pour vérifier l'inscription. Cela dit, on peut voter 
sur simple présentation d’une pièce d’identité. La carte d’électeur reste cependant plus pratique 
puisqu’elle porte le bureau de vote et le numéro d'ordre qui sera le vôtre, sur l’un des 7 bureaux 
du territoire d’Aytré.   

E.M  

T

Elections municipales
S’inscrire et voter

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. On votera à Aytré qui fait partie des 
34 970 communes appelées à renouveler leurs élus. S’il y a quelques points à connaître, les voici. 

Le Référendum d’Initiative Partagée ne peut être activé 
que si un nombre suffisant de parlementaires amorce la 
mécanique. Petit rappel concernant le mode d’emploi de 
cette loi constitutionnelle de 2008 et sa première utilisation 
cette année même.

vant tout, ne pas confondre RIP et RIC (Référendum d’Initiative Citoyenne) 
revendiqué par les Gilets jaunes pour plus de démocratie directe - non 
constitutionnel à ce jour. 
Pour qu’un RIP soit activé, il faut que 185 députés et/ou sénateurs le 

veuillent (soit 1/5e des parlementaires). Cela sur une proposition très simple relative à 
l’organisation des pouvoirs publics ou des réformes relatives à la politique économique, 
sociale, environnementale…
Ils doivent ensuite être soutenus par 1/10 des électeurs inscrits. 
C’est au ministère de l’Intérieur que revient l’organisation du recueil de 4,7 millions 
de signatures au cours des 9 mois suivant l’avis favorable rendu par le conseil 
constitutionnel.
Ainsi en est-il de la proposition de loi visant à affirmer le caractère de service public 
national des aéroports de Paris (le Gouvernement ayant envisagé la privatisation 
d’ ADP) : le référendum est ouvert jusqu’au 13 mars 2020. 
Le soutien peut être recueilli sur referendum.interieur.gouv.fr et en mairie où sont mis 
à disposition par la CdA deux postes cyber (avec aide) ainsi qu’un support papier Cerfa. 
Depuis le 13/06 deux aytrésiens ont signé leur soutien à la mairie, et 15% des  
4,7 millions attendus ont été enregistrés au plan national.

E.M

RIP à signer... 
Comment ça marche ?

Renseignements, Service Élections :  05 46 30 19 19

a salle du conseil municipal est 
en rénovation jusqu’au 8 mars. Il 
s’agit d’un lieu qui reçoit du public  
et cet accueil n’était plus réalisé 

dans de bonnes conditions. 

Au-delà du lifting qui la rendra plus 
agréable aux yeux de tous, les tra-
vaux prévoient de sérieuses mises aux 
normes, énergétiques et de ventilation 
notamment. Le mobilier sera également 
remplacé. 

Les tableaux de Balande seront eux 
aussi restaurés (lire p.15).

En attendant la réouverture pour les 
élections de mars, réunions et cérémo-
nies ont lieu à Jean-Vilar. 

Salle du conseil 
et des cérémonies : 

Flambant neuve  
le 8 mars !

LA
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Initiatives

Élodie Poupinot, secrétaire du maire
epuis mai 2019, Élodie Poupinot a succédé à Fanny Grimaud au secrétariat 
du maire. Auparavant, Elodie avait été assistante du directeur général 
des services (DGS) au conseil régional Poitou-Charentes, membre du 
cabinet du maire d’Angoulême, puis de celui d’Artigues, en Gironde. Elle 

a également travaillé au conseil départemental du Bas-Rhin. Son rôle est d’être 
un appui, un lien direct avec le maire, au cœur des dossiers importants. « J’aime 
la danse, la musique et l’océan », précise Élodie, qui est aussi assistante de Sylvie 
Brecl, la Directrice Générale des Services de la mairie. Après sept belles années aux 
côtés du maire, Fanny Grimaud est aujourd’hui aux assemblées, à la communauté 
d’agglomération de La Rochelle (CdA).

L.B

D

Alexandra Koch  
à l’accueil de la mairie

Une nouvelle gardien-brigadier  
à la police municipale

lexandra Koch est l’une des trois agents d’accueil de la mairie d’Aytré. Originaire 
de Toulouse, où elle a été responsable d’une structure enfance/jeunesse, 
Alexandra est arrivée à La Rochelle en septembre 2018. Un an plus tard, elle 
est recrutée, et depuis juin dernier, elle est également agent à l’état civil. 

« J’aime le contact avec le public et les collègues. A l’accueil de la mairie, avec Valérie et 
Stéphanie, nous orientons les personnes vers le service adapté à leur demande. Notre 
travail est divers et varié, nous faisons aussi de la gestion de courrier, du secrétariat... ».  
Sa nouvelle vie sur les bords de l’Atlantique lui permet d’assouvir une de ses passions pour 
les sports aquatiques. « J’aime aussi beaucoup les arts plastiques... » précise Alexandra.

L.B

près 23 années au service de la 
sécurité des aytrésiens, l'un des 
brigadiers-chefs principaux de la 
police municipale est récemment 

parti à la retraite. Il a été remplacé, le 14 
octobre, par une gardien-brigadier, qui 
assurera les mêmes fonctions que son 
prédécesseur. Cette jeune femme de 33 

ans, originaire de Rochefort, a débuté 
son parcours d’agent de surveillance de 
la voie publique en 2007, et pendant 
cinq ans, dans des stations balnéaires et 
d’hiver. Depuis 2013, elle était gardien de 
police municipale à La Couarde-sur-Mer.  
A ce poste, elle veille avec ses collègues à 
améliorer la qualité de vie des Aytrésiens 

et des personnes présentes sur le territoire 
de la commune, en faisant respecter les 
règles de bonne conduite, en maintenant 
le bon ordre et en réduisant le sentiment 
d’insécurité. Elle aime la musique, le chant 
et les voyages.

L.B

David Caillaud,  
centre technique municipal

riginaire de La Rochelle, David Caillaud est entré dans la fonction publique 
territoriale en 2007, en intégrant les Services Techniques de la Ville de Tonnay-
Charente. Huit ans plus tard, il devenait responsable du Service Urbanisme 
de cette commune d’environ 8 000 habitants, avant de rejoindre le personnel 

de la ville d’Aytré, le 1er septembre 2019. Il y est responsable d’exploitation au Centre 
Technique Municipal, un poste qui vient d’être créé. David Caillaud se consacre à la 
gestion administrative, financière et humaine des travaux. « Le nombre d’habitants est à 
peu près le même à Aytré qu’à Tonnay-Charente, où j’ai beaucoup appris, sur un territoire 
très étendu, comprenant beaucoup de hameaux ».

L.B

O

A

A
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Initiatives

Au service des enfants et des enseignants

rois nouvelles agents territoriales spécialisées des écoles mater-
nelles (ATSEM) ont été recrutées cette année et rejoignent donc la 
communauté éducative. Elles ont un CAP Petite Enfance. Dorothée 
Naudin est ATSEM depuis 2007. Elle a travaillé huit années à Poi-

tiers. « Nous assistons le personnel enseignant dans l’accueil, l’animation 
ou la sociabilisation... Le matin, je suis dans la classe, je dirige un atelier 
que me confie l’enseignante. » Vient ensuite le temps du repas, où il faut 
contribuer à développer l’autonomie des enfants, observer et s’assurer 
du calme des lieux. « Nous ne devons toutefois pas être trop strictes pour 
qu’ils apprécient ce moment convivial », ajoute Dorothée. Lucie Lorit a 
été ATSEM pendant cinq ans à Niort. Elle est désormais à l’école de la 
Petite Couture, en petite section. A cet âge, la sieste est un moment 
important. « Après le repas, de 13h30 à 15 heures, il y a le retour au 
calme, le déshabillage, la phase d’endormissement et le réconfort des 
petits si besoin. J’aime la relation avec les enfants et le rôle éducatif que 
nous avons. J’échange avec l’enseignante, je propose des activités. » Re-
tour en classe l’après-midi. Virginie Vaud est ATSEM depuis 14 ans. Elle 
est à la Petite Couture avec les moyens-grands. « Le fonctionnement est 
nouveau pour moi, car à Salles-sur-Mer, il n’y avait pas de TAP après les 
heures de cours. Nous accompagnons aussi les enfants lors des activités 
extérieures pendant le temps scolaire, au dojo, au gymnase ou pour la 
chorale... ».

L.B

T

Florence et Stéphanie,  
nouvelles agents d’entretien

Florence Riva à l’école de La Courbe, et Stéphanie Bourreau à Jules Ferry ont rejoint les 
équipes chargées de l’entretien des locaux. 

Dorothée Naudin, Lucie Lorit et Virginie Vaud sont les nouvelles ATSEM dans les écoles de la 
commune. Elles accompagnent les enfants et assistent le personnel enseignant.

près un BEP de sténodactylo, Flo-
rence Riva a travaillé dans l’immo-
bilier, à Nantes, puis comme agent 
d’administration. Elle arrive à La 

Rochelle en 2006 et continue un parcours 
qui illustre sa capacité d’adaptation. Elle ac-
cepte des missions intérim, puis devient au-
xiliaire de vie scolaire (AVS) et accompagne 
des enfants en difficulté. « J’ai ensuite fait 
de l'entretien dans les cantines, à la média-
thèque ou à la salle Jules Ferry, et j’ai suivi 
plusieurs formations ». Cette année, Flo-

rence est agent d’entretien et d'interclasse 
à l’école de La Courbe, où elle est aussi 
présente pour les temps d’activités péris-
colaires (TAP). « Je suis heureuse d’avoir 
été recrutée. J’arrive à sept heures le matin 
pour faire le ménage dans les classes, aux 
réfectoires, puis l'interclasse et le ménage à 
l’école maternelle de La Courbe ».
Stéphanie Bourreau est agent sur le même 
profil à l’école Jules Ferry depuis la rentrée 
2019. Elle est détentrice d’un BAFA, d’un 
CAP Petite Enfance et d’un diplôme d’auxi-

liaire de vie. « J’ai travaillé pendant dix ans 
à l’hôpital de La Rochelle, sans être titula-
risée malgré un diplôme d’aide-soignante. 
J’ai alors décidé de retourner auprès des 
enfants. Je travaille pour la mairie d’Aytré 
depuis deux ans, tout d’abord à l’école 
des Cèdres, avant d’être mise en stage (la 
mise en stage intervient avant la titularisa-
tion définitive) à l’école Jules Ferry. J’aime 
beaucoup la photo, les balades, visiter des 
expositions et des musées ».

L.B

A

Suivez l'actualité RH sur www.aytre.fr rubrique "la ville recrute"  ou 05 46 30 19 36
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La Communauté d’Agglomération de 
La Rochelle et la Ville d’Aytré proposent 
de découvrir les fouilles préventives 
réalisées par l’INRAP (Institut national de 
recherches archéologiques préventives) 
sur le chantier de la future avenue 
Simone Veil aux Cottes Mailles. Des 
visites seront organisées le 8 novembre 
avec des départs toutes les 30 minutes. 
L’occasion de découvrir les traces d’un 
riche passé révélant, entre autres, le 
fossé dit « Richelieu ». Attention, le 
nombre de participants étant limité, il est 
indispensable de s’inscrire au préalable 
via le site de la Ville aytre.fr

Les découvertes  
de Cottes Mailles 

Initiatives

Depuis le 1er septembre 2019, les utilisateurs de trottinettes 
et autres engins apparentés doivent respecter de nouvelles 
règles de conduite pour la sécurité de tous.

e Code de la route a changé… Il est dorénavant interdit de conduire une 
trottinette électrique de même qu’un gyropode ou hoverboard avant 12 ans et 
de dépasser les 20 km/h. Les utilisateurs doivent rouler sur les pistes cyclables ou 
sur les voies de bus le cas échéant. La circulation sur les trottoirs est également 

interdite et passible d’une amende de 135E voire 15.000E et 1 an de prison en cas 
de comportement dangereux. Et fini le temps des amoureux embarqués sur un seul 
engin ainsi que le port des écouteurs et casques audio responsables de nombreuses 
collisions. Par contre, il est vivement conseillé à tous les utilisateurs de porter un 
casque et de nuit et lorsque la visibilité est insuffisante un vêtement rétroréfléchissant. 
La trottinette doit aussi être équipée d’un avertisseur sonore, de freins, de feux avant 
et arrière ainsi que de dispositifs lumineux car être entendu c’est bien mais être vu 
c’est encore mieux ! 

C.P.

Afin de mieux prévenir les fraudes observées sur Internet, 
des solutions existent pour simplifier les démarches et le 
remboursement des victimes.

lusieurs étapes… En cas de fraude observée sur votre compte ou relevés 
d’opérations, faire tout d’abord opposition auprès de la banque en appelant le  
0 892 705 705. Avant de dépose plainte, la première démarche est d’utiliser en 
toute confidentialité le téléservice Perceval relié aux services de la Gendarmerie 

nationale. Le recours est simple : se munir de la carte bancaire et des relevés d’opérations 
faisant apparaître les achats frauduleux. Ce signalement permettra aux forces de l’ordre 
d’identifier les auteurs et le récépissé de signalement facilitera le remboursement auprès 
de la banque.  Et entre autres recommandations… vérifier régulièrement ses comptes 
et ne jamais répondre à un courriel demandant les coordonnées bancaires quel que soit 
l’émetteur. Enfin des analyses antivirus et antispyware sur les ordinateurs personnels 
peuvent prémunir de ce genre de fraudes qui n’arrivent pas qu’aux autres. 

L.B

P

Trottinettes 
électriques :  
roulez « sécure » !

L

Carte bancaire :  
signaler les fraudes

Les services 
d’accompagnement

à l’emploi  
transférés au CCAS
Depuis le 14 octobre les services 
proposés jusqu’ici au Point Emploi  
sont intégrés aux missions du CCAS 
d’Aytré. Vous y retrouverez  les per-
manences assurées entre autres par 
l’Association D’accompagnement à 
l’Emploi et à la Formation, le Centre 
d’Information du Droit des Femmes 
et des Familles, la Mission locale, un 
conciliateur de justice et une assis-
tante sociale du Département. Mais 
également un point d’accueil infor-
mation, orientation et conseil sur la 
formation et l’emploi ouvert à tous, 
soutenu par la CDA. Ce transfert fait 
suite au départ en retraite d’Agnès 
Durand remplacée par Nathalie Man-
sard conseillère en insertion profes-
sionnelle de l’IRFREP dans le cadre 
du Programme Local d’Insertion par 
l’activité Economique et témoigne là 
encore d’une vraie volonté politique 
de préserver sur le territoire un ser-
vice public de proximité à destination 
des demandeurs d’emploi.

C.P.

Informations, Contact et rendez-
vous : CCAS d’Aytré - 4 rue de la 
résistance : 05 46 55 41 41  
ou www.aytre.fr 

Renseignements, Police Municipale :  05 46 30 19 17

Renseignements :  service-public.fr
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La banderole est un support régulièrement utilisé pour faire la promotion de nos événements. 
Une fois ces derniers passés, les banderoles sont déposées et rangées au placard avec l'espoir 
d'un avenir meilleur que celui de la poubelle. Alors quel avenir pour les banderoles ?

Des banderoles 
recyclées en sacs !

e projet s’inscrit dans une démarche de développement 
durable et sociale. La commande a été passée auprès 
du chantier d’insertion « Remise à flot », sous la direction 
de l’association « Altéa Cabestan », déjà partenaire en 

2017 avec l’opération « Jeu de Noël » (cf. magazine Contacts  
n° 211) qui avait suscité un véritable engouement pour gagner 
des sacs à l’effigie de la Ville d’Aytré. 

La commune a voulu renouveler l’opération, mais cette fois-ci, 
en proposant ces cabas uniques à la vente. À l’approche des 
fêtes de fin d’année, une belle idée cadeau ! 

L’atelier a donc confectionné, en reprenant partiellement le 
graphisme des précédentes campagnes de communication,  

60 sacs, modèles uniques, originaux, utiles et résistants seront 
en vente dès mi-novembre : 30 mini-cabas à 15E et 30 cabas à 
20E. Le paiement se fera en espèces ou par chèque (à l’ordre 
du Trésor Public). Aucun délai de rétractation, échange et 
remboursement ne sera octroyé. 

Pour faire l'acquisition d'un (ou plusieurs) sac(s), rien de plus 
simple : rendez-vous à la mairie du lundi au vendredi de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 17h. Mais il faut faire vite, il n’y en aura pas 
pour tout le monde ! L’atelier pourra fabriquer de nouveaux sacs 
si nécessaire lorsque suffisamment de banderoles arriveront à la 
fin de leur première vie.

C

Initiatives

Renseignements Service Communication et Citoyenneté : 05 46 30 19 04

Un geste 
participant

à la réinsertion sociale !
es cabas sont confectionnés par le chantier d'insertion 
"Remise à flot" qui emploie 14 salariés encadrés par 
Madame Anne Naudet, styliste, Madame Angélique 
Orth, vendeuse à la boutique et Madame Nathalie 

Koffel en charge de l'accompagnement socio-professionnel.

Une dizaine de modèles (sacs et accessoires de décoration) 
est proposée aux différents partenaires et à la boutique. 

C
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ans "l’après Xynthia", la Ville 
d’Aytré, avec Angoulins, et sous 
la responsabilité du Département 
est entrée dans un cadre visant à 

contenir tout débordement maritime : le 
PAPI de l’agglo rochelaise (Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations). 

Sur le secteur Aytré-Angoulins, les 
travaux ont consisté à relever les digues, 
reprofiler la plage, conforter les ouvrages 
et enrochements existants, installer des 
batardeaux. Un mur anti-submersion 
a été élevé et sur la plage du Platin, 
15 500  m3 de sable ont permis de 
conforter le pied de dune et d’amortir 
l’énergie des vagues. Un effort financier 

global de 3,8M€ et une participation de 
la Ville de 321 430€. 

Mais on ne parle pas ici seulement de 
travaux. Si les termes sont ceux de la 
protection, ils sont également ceux de la 
prévention et de la prévision : une fois 
que c’est fait, il est intéressant d’imaginer 
comment cela fonctionne, au cas où… 
Avec un peu d’imagination, la CdA 
a programmé en ce sens un exercice 
d’alerte pour, en cas d’événement 
majeur - une tempête d’une amplitude 
supérieure à Xynthia - tester les consignes 
d’évacuation. Plus qu’Aytré, l’exercice 
concerne 9 communes littorales 
auxquelles s’ajoutent La Jarne, dont 

certains secteurs peuvent être atteints 
en cas de submersion importante, ainsi 
que Loix, l’île d’Aix, Fouras, La Brée-les-
bains. Tout cela croisé avec le PCS (Plan 
Communal de Sauvegarde) qui recense 
entre autre les mesures d’évacuation et 
les routes à fermer, et le dispositif ORSEC 
qui détermine l’organisation générale 
des secours et recense les moyens 
publics et privés à mettre en œuvre en 
cas de catastrophe. 

De nuit, en mode dégradé
e mercredi 27 novembre, où 
l’on attend pour la nuit un gros 
coefficient de marée associé à 
des vents très forts et une baisse 

de la pression atmosphérique le tout 
entraînant une dilatation de la mer, les 
choses débuteront "en douceur" : à 16h, 
l’alerte orange sera déclenchée dans la 
crainte d’un risque de débordement. La 
cellule de crise sera activée et son PC 
installé à la mairie. Les panneaux lumineux 
municipaux diffuseront l‘information en 
continu, les habitants seront prévenus 
du danger par téléphone  et les centres 
d’hébergement devront être ouverts à la 
population. La Jarne aussi, par solidarité 
et parce que la commune pourrait être 
atteinte également jusqu’au niveau de 
son golf, ouvrira un centre d’accueil.  

Les sapeurs pompiers, la gendarmerie, 
la police, la Croix-Rouge, Enedis et RTE, 
la sécurité civile seront sur le terrain car  

D

La tragédie Xynthia a frappé la côte et les esprits. Pour travailler dans le sens d’une mémoire du 
risque, de la sécurité des habitants et de la réactivité des populations et des secours, la CdA, avec 
la Préfecture et la Ville d’Aytré, mettent en place une simulation d’alerte. Pas question de se mettre 
en ordre de marche pour réussir un exercice, plutôt de tester une série de comportements, de 
dispositifs matériels et humains. Et vous pouvez participer ! 

 27-28 novembre, s’entraîner 
pour mieux gérer  

Avis de vraie-fausse tempête

Dossier

L
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Quel scénario, vu d’ici ?

Un après-27 novembre

à 7 heures du matin le lendemain, ce sera la pleine mer. Deux heures auparavant déjà, 
moment où sont attendus les premiers débordements, l’ensemble des secours aura 
simulé des prises en charge. Aytré vivra alors au cœur de l’alerte passée au rouge.

A 11h, on sifflera la fin d’un "jeu" que l’on aura pris très au sérieux. 

« Nous n’avons jamais testé ce type de déploiement, cet exercice en est l’occasion 
sur un scénario le plus réaliste possible et qui se jouera volontairement de nuit, 
donc en mode dégradé » explique Mathieu Dupont du côté de la Communauté 
d'Agglomération de La Rochelle. « Nous visons la maîtrise des entrées d’eau et bien 
sûr la limitation du nombre des victimes. En revanche, on ne peut pas imaginer et 
simuler l’après-crise, le relogement des personnes, etc. Il faut s’entraîner pour mieux 
gérer les événements, acquérir une culture de la gestion de crise et y associer la 
population parce qu’il y en aura malheureusement de plus en plus »*.

ytré, pas plus que les autres 
communes soumises à l’exercice, 
ne connaît exactement le scénario 
de cette de nuit de vraie-fausse 

tempête. Mais il est fort possible que 
ceux qui, à la CdA, ont pour mission 
l'élaboration de l'exercice, placent Aytré 
au cœur du plus dur de l’événement.

La seule chose, en somme, que connaît 
à cette heure le maire -« Le scénario, ce 
n’est pas Aytré qui l’écrit »- c’est que la 
population et les services de la Ville, pour 

une réponse la meilleure possible et la 
plus efficace, doivent s’attendre au pire 
en cette nuit où le coefficient de marée 
dépassera les 100, et où le vent soufflera 
beaucoup trop fort. 

L’enjeu « c’est de se préparer au cas où 
l’on devrait vivre un épisode équivalent 
à Xynthia + 20 cm et où il y aurait une 
brèche » indique Alain Tuillière. 

Lorsque la GEMAPI (Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondation) 
construit des digues, elle entend aussi 

que l’on déclenche des exercices pour 
s’assurer de leur efficacité. Les employés 
municipaux auront donc, au fur et à 
mesure de la montée en puissance de 
l’alerte (d’abord orange, puis rouge), à 
poser les batardeaux, et fermer les voies 
de circulation (route de la Plage). 

Le maire précise que, de toute façon, de 
nombreux agents des Services Techniques, 
ceux du service restauration, du personnel 
administratif, ainsi que les élus seront 
mobilisés et se tiendront prêts à intervenir. 

A

e propos est toujours, du côté des élus comme des divers intervenants, de veiller à la 
sécurité des populations en travaillant sur une mémoire du risque. Il faut apprendre 
à vivre avec la possibilité d’un événement majeur et apprendre à devoir y faire face. 

Le 27 février 2010, à 17h, se souvient Alain Tuillière « les pompiers m’appellent pour 
me demander de prévenir les habitants d’une menace de submersion et d’éclairer le 
stade pour que l’hélicoptère puisse y déposer des gens si nécessaire. Mais il se trouve 
que le stade était déjà inondé ! ». Aujourd’hui, grâce aux divers dispositifs en ordre de 
fonctionnement, et le 27 novembre grâce à la simulation d’alerte grandeur nature, il n’y 
aura plus de place pour le "tâtonnement". 

Et bien sûr, il y aura un après-27 novembre. Car s’il n’y a pas d’obligation de résultat, 
s’impose celle d’un bilan de l’opération : savoir comment cela a (bien ?) fonctionné et de 
quelle façon chacun aura réagi au scénario…

L

La mairie lance aussi un appel aux 
aytrésiens qui voudront bien jouer le 
jeu en devenant bénévoles (inscription 
aytre.fr) et demande à tous les autres 
de ne rien changer à leurs habitudes, 
cela afin d’exécuter l’exercice dans 
des conditions réelles. 

Une fois l’alerte lancée, la Préfecture 
va certainement demander de tester 
les fiches-actions du Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS). Lequel prévoit 
que, par téléphone, à tous ceux qui se 
sont manifestés pour bénéficier de ces 
appels d’urgence ou qui figurent dans 
l'annuaire, de délivrer un message 
sur le phénomène violent et les bons 
gestes à adpoter. 

« Nous devons pouvoir vérifier que 
ce dispositif fonctionne bien et savoir 
si les gens consultent bien leurs 
messages ». 

Ces personnes, menacées par une 
subite montée des eaux, de la route 
de la Plage jusqu’à Pierre-Loti, doivent 
pouvoir quitter précipitamment leur 
habitation et gagner un lieu sécurisé : 
la salle Jules-Ferry avec une capacité 
d’accueil de 300 aytrésiens (et en 
deuxième secours, si nécessaire, 
Jean-Vilar et Georges-Brassens), où 
l’on pourra se réchauffer, manger, 
dormir, trouver du réconfort.

*Pour mieux comprendre la mécanique 
du réchauffement climatique visitez 
l’exposition immersive et interactive 
Climat/Océan au Musée Martitime du 
9 novemvre 2019 au 31 octobre 2021. 
A voir sur : climat-ocean.fr 

Renseignements mairie d'Aytré : 05 46 30 19 19  
En savoir plus et s'inscrire commé bénévole : www.aytre.fr/exercice-alertes 
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Associations

Depuis mars dernier, les adhérents de l’Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne 
d’Aytré viennent récupérer leur commande dans les locaux flambants neufs de l’Atelier des habitants 
où se créent aussi des liens entre les aytrésiens. 

Des paniers gourmands  
à l’Epicerie sociale

Une carte pour  
les Anciens combattants d’Algérie

n endroit chaleureux à la déco 
vintage qui abrite aussi l’Epicerie 
sociale… C’est ici, place des Grands 
près que se croisent les habitants, 

les bénévoles de l’Epicerie Sociale et 
les adhérents de l’AMAP d’Aytré le 
vendredi de 18h à 19h. Créneau horaire 
durant lequel les adhérents viennent 
alors récupérer leur cagette remplie de 
produits locaux venus pour la plupart 
de La Ronde. Des fruits et légumes mais 
aussi de la bière, du miel, des œufs, du 
poulet ou encore de la farine, de l’huile, 
des lentilles et autres denrées issues de 
l’agriculture biologique pour cuisiner et 
consommer responsable. Le principe de 
l’AMAP étant aussi de faire travailler des 

producteurs locaux en vente directe et de 
les payer en amont afin de leur assurer 
une trésorerie et un fond de roulement 
en quelque sorte solidaire. 

Mixité et convivialité
Un lieu de rendez-vous mais aussi 
de partage : « Nous assurons des 
permanences à tour de rôle et cela nous 
permet aussi d’échanger ou de partager 
un café avec les habitants du quartier. Il 
y a une vraie volonté de mixité sociale à 
travers ce partenariat passé avec le CCAS 
d’Aytré. Des bénévoles de l’Epicerie 
sociale viennent aussi nous aider, cela 
crée du lien et de la convivialité », précise 
Baptiste de La Bernardière président de 

l’AMAP. Un constat qui réjouit également 
Sandrine Mallet responsable de cet 
espace géré par le CCAS dans le cadre de 
la politique sociale municipale : « Nous 
avons aussi passé une convention de 
partenariat avec l’association « Remplir 
les ventres pas les poubelles » pour lutter 
contre le gaspillage et créer ainsi un Bar à 
soupe avec des étudiants d’Excellia Group 
(ex-Sup de Co) qui mènent cette action 
dans le cadre de leur mission Humacité ». 
C’est dire si ces nouvelles façons de 
produire et de consommer constituent 
un vrai projet de société pour ramener 
progressivement l’humain au cœur de la 
ville et de nos campagnes. 

C.P

e Comité d’Aytré-Chatelaillon-Angoulins de la F.N.A.C.A informe les appelés du contingent, partis en Algérie entre juillet 1962 
et juillet 1964, de leurs nouveaux droits. Depuis le 1er janvier 2019, ces anciens soldats peuvent en effet faire une demande de 
carte leur permettant de bénéficier de 700E au titre de la retraite du combattant et d’1/2 part supplémentaire pour le calcul 
de l’Impôt sur le revenu. Cette carte n’étant pas attribuée d’office, il convient à chaque intéressé d’en faire la demande. A ce 

jour et grâce aux recherches effectuées avec l’aide des mairies sur les listes électorales, une vingtaine de personnes ont déjà pu 
monter leur dossier et obtenir leur carte.

C.P

U

L

Renseignements, Épicerie sociale : 05 46 52 34 25

si vous êtes également nés en 1942, 1943 ou 1944 et avez servi en Algérie, contactez Jacques Pochon,  
président du Comité situé Maison des Associations au 9 rue Guynemer à Aytré. 05 46 45 07 21
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“L’Industrie du wagon“ (1953) et “La Paix“ (1953) de la salle du conseil, ainsi que “L’hymne à 
la joie“ (1954) du hall d’entrée ont provisoirement quitté les murs de la mairie pour l’atelier 
de Pascale Brenelli qui en prend soin.

Réservation, Service Culture et Animation : 05 46 30 19 42

Culture

Restauration d’art : 
Les trois Balande d’Aytré  

en balade à Loix

O
n sait peu de choses sur la 
manière dont ces tableaux de 
Gaston Balande ont gagné 
les murs de la mairie. On 

sait simplement que l’artiste faisait 
fréquemment des dons… Excepté pour 
“L’industrie du wagon“, commande de 
la Ville destinée à orner l’école de La 
Courbe. Il reçut 1/100 du budget de 
construction de celle-ci. S’il a choisi le 
motif des ateliers de la future Alstom, 
c’est que la plupart des écoliers scolarisés 
étaient enfants d’ouvriers des Entreprises 
Industrielles Charentaises. 

Une anecdote révèle que la direction 
de l’école, à la fin des années 60, fit 
de ce tableau l’objet d’un petit marché 
interne : la mairie souhaitait changer 
les sols de La Courbe, mais la directrice 
désirait garder le plancher d’origine : 
On vous donne le Balande et vous nous 
laissez nos planchers ! Affaire conclue. 
“L’industrie“ est depuis lors en mairie, 
à l’abri des coups de stylo que certains 
gamins ne manquaient pas d’ajouter à la 
touche du peintre. 

Avec les deux autres tableaux, propriété 
de la Ville, elle a cependant dû passer le 
pont de Ré. Villégiature aux airs de cure de 
jouvence dans l’atelier de Pascale Brenelli.

De retour en mars
La restauratrice d’art installée à Loix a 
pris en charge les tableaux le 24/09 et 
les rendra rafraîchis pour la réouverture 
de la salle du conseil, en mars. 
Entre temps, elle aura procédé à un 
nettoyage doux à l’eau déminéralisée 
afin d’ôter les salissures de surface - « Il y 
a tout de même moins de dégâts depuis 
que l’on ne fume plus dans les espaces 
publics », note-t-elle. 
Fortement détendues, parfois bosselées 
en raison des variations de températures, 

les toiles auront été ôtées de leur châssis, 
mises à plat pour résorber tout cela. 
Pascale Brenelli doit aussi consolider 
les petites déchirures et sur les lacunes 
effectuer de discrètes reprises de 
peinture. Puis elle les retendra sur leur 
support. « Balande a peint sur du coton, 
plus réactif à la luminosité, à la chaleur. 
Les tableaux sont malgré tout dans 
un très bon état de conservation ». La 
restauratrice connaît l’œuvre de Balande 
pour en avoir déjà beaucoup soigné 
dans son atelier à la demande des 
Archives départementales, de musées, 
de particuliers. Elle a pu apprécier 
l’évolution de la patte du peintre, de son 

travail de la couleur au cours d’une longue 
et prolifique vie. Les tableaux d’Aytré 
témoignent de son goût naturaliste mais 
aussi, avec cet atelier d’usine, de son 
intérêt pour les techniques de son temps. 

E.M

C’est, au début, l’histoire d’une jeune 
fille de Saujon qui eut une relation 
avec le chef de gare, déjà marié. Elle 
est enceinte, elle fuit la ville, gagne 
Madrid et donne naissance au petit 
Gaston, le 31 mai 1880. Plus tard 
elle épouse un certain M. Balande 
qui reconnaîtra cet enfant solitaire 
trouvant refuge dans le dessin. 
Peintre en carrosserie, puis en 
bâtiment, employé à la restauration 
de tableaux, il est initié à la peinture 
de chevalet par son patron.  
1901, admis à l’Ecole Nationale des 
Arts Déco. 
1906, expose au Salon des Artistes 
Français. Il peint des paysages, 
principalement maritimes
1912, voyages inspirants en Europe 
et Afrique du Nord.
14-18, missionné pour peindre des 
scènes de guerre
1918, exposition à La Rochelle. 
Amoureux des paysages de Lauzières 
à Nieul, il y acquiert sa maison
1931, Conservateur du musée de La 
Rochelle
1935, décors du paquebot 
Normandie
1940, fresque de l’école P.-Loti à La 
Rochelle
Peint la Libération de La Rochelle en 
1945 et en 1946 La Réception du 
Général De Gaulle
1952, officier de la légion d’honneur
8 avril 1971, meurt à Paris après un 
hiver à Lauzières

www.gaston-balande.com/gaston-
balande_oeuvre

Balande,  
quelques dates
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Trois œuvres de la peintre rochelaise, Mireille Palluet, habillent et colorent les murs des 
restaurants scolaires de la ville. Une nouvelle donation qui rentre dans le patrimoine communal 
et ouvre grands les yeux des petits aytrésiens sur l’art contemporain.

Réservation, Service Culture et Animation de la Ville : 05 46 30 19 42

Culture

Mireille Palluet : 
quand l’art s’invite à l’école

U n « Chat dinosaure », une « Femme 
bleue aux natures mortes », un 
tableau « Sans titre » …Trois 
nouvelles toiles viennent ainsi 

s’ajouter aux quatre précédentes offertes 
par Mireille Palluet il y a cinq ans aux 
écoles maternelles d’Aytré où son mari 
a été enseignant. « Nous avons habité 
la commune pendant 18 ans avant de 
nous installer à La Rochelle en 1980 et 
nous avons beaucoup déménagé avant 
de concevoir cette maison où j’ai enfin 
mon atelier. C’est pratique car je peins 
souvent la nuit », précise Mireille au 
milieu de son antre d’artiste suspendue 
au-dessus des toits du quartier, à deux 
pas des grands parcs. C’est ici que la 
peintre du rouge, comme la surnomment 
les japonais, travaille quotidiennement 
pour donner vie à des toiles chatoyantes 
qui ont déjà fait le tour du monde dont 

les Etats-Unis et le Japon. Une passion 
dévorante et d’une générosité sans 
faille pour cette autodidacte qui a un 
jour quitté la coiffure pour se consacrer 
entièrement à la peinture. 

Le moteur de sa vie
L’histoire commence à Marans, dans une 
maison et son jardin qui va alors inspirer 
et révéler les prédispositions de Mireille 
pour la peinture. « Je me suis lancée 
et je n’ai plus jamais arrêté depuis 40 
ans. Au début, je peignais beaucoup 
de paysages, de marchés provençaux, 
des joueurs de boules à la manière des 
peintres d’autrefois, puis je suis passée 
de l’impressionnisme à la figuration 
libre et aussi l’abstrait avec une palette 
de couleurs vives dont le rouge et des 
courbes harmonieuses. Je fais beaucoup 

de recherches et je suis extrêmement 
perfectionniste », précise l’artiste qui a 
déjà produit plus de 2300 toiles et réalisé 
de nombreux dons dans différentes écoles 
du département. Une façon de laisser 
une empreinte de son vivant et d’éveiller 
les plus jeunes à l’art contemporain en 
intervenant aussi en classe. Et lorsque 
qu’elle ne peint pas, Mireille Palluet 
s’adonne à son sport favori, la natation, 
et la méditation histoire de lâcher un peu 
prise pour mieux revenir à son espace de 
travail et de création. Car du haut de ses 
79 printemps, cette peintre n’en finit pas 
d’exprimer et de projeter inlassablement 
sur ses toiles toute sa liberté et son 
tempérament de feu. 

C.P

 « Je peins comme on brise des chaînes, avec au plus profond de moi-même un irrépressible besoin d’être libre, de créer, d’être, 
de m’exprimer sans aucune contrainte et d’offrir, de donner en partage avec une générosité totale car je sais d’instinct que l’Art 
est source d’une même émotion chez les uns et les autres. C’est le plus court chemin d’un être à un autre ».

Mireille Palluet
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Sport Découverte permet aux enfants de 6 à 11 ans de s’éveiller au sport grâce à Spor’Eveil 
et Découverte multisports. Les activités sont encadrées par un éducateur sportif.

Du 30 décembre au 3 janvier, les 9-18 ans d’Aytré ont rendez-vous pour Sport Vacances, pour 
des activités encadrées par Gilles Rambault, l’éducateur sportif municipal.

Gilles Rambault coanime une fois par semaine des activités sportives avec les 
enseignants des écoles d’Aytré.

Tennis : tournois et mini-stages  
au programme !

Sport et vacances de fin 
d’année font bon ménage

Le sport dans les écoles
renseignements, Service animation sportive : 05 46 30 19 91

endant les vacances de fin d’année, du 30 décembre 2019 au 3 janvier 2020 (sauf le 1er janvier), les enfants de 9 à 18 ans 
sont accueillis par Gilles Rambault, l’éducateur sportif de la mairie d’Aytré, pour des activités sportives variées et gratuites. 
Les animations ont lieu par demi-journée, de 10h30 à 12h, et de 14h à 17h, au complexe sportif ou au gymnase de la Petite 
Couture. Les inscriptions ont lieu sur le lieu de l’activité, juste avant qu’elle débute. Le programme est distribué dans les 

écoles de la commune, il est aussi consultable sur le site internet : aytre.fr

L.B

P

renseignements, Service animation sportive : 05 46 30 19 91

illes Rambault, l’éducateur sportif municipal, intervient une fois par semaine dans les écoles d’Aytré, auprès 
des élèves de CE2, CM1 et CM2. La mairie a signé une convention avec l’éducation nationale pour chaque 
activité, qui se déroule toujours en coanimation avec l’enseignant. Le sport scolaire contribue à promouvoir 
le respect de l’éthique et des valeurs éducatives et humanistes du sport. Pour les CE2, depuis 

septembre et jusqu’à fin novembre, les élèves se trouvent dans un cycle handball, puis ils aborderont 
la gymnastique et les agrès. Les CM1 découvrent le judo-jeux d’opposition jusqu’à fin janvier, et 
les CM2 travaillent autour de la course d’orientation jusqu’à fin novembre, avant d’aborder le 
badminton jusqu’à fin janvier. Rappelons également que le 18 octobre dernier, à l’initiative 
des enseignants, un cross a été organisé avec les élèves aytrésiens, en partenariat avec 
l’association ELA, qui lutte contre les leucodystrophies. Il s’agissait d’une course avec 
un contrat de durée. Les enfants devaient choisir de courir entre 8 et 25 minutes sans 
s’arrêter, quelle que soit la distance parcourue.

L.B

G

epuis de nombreuses années, les 6-11 ans de la commune d’Aytré peuvent s’éveiller au sport et découvrir plusieurs activités 
sportives dans le cadre de Sport Découverte, pendant les périodes scolaires. « Spor’Eveil » concerne les plus jeunes (6-7 ans), 
 au sein de deux groupes d’enfants, le mercredi, de 14h à 15h30, puis de 15h30 à 17h. Pratiqué dès le plus jeune âge, le jeu 
représente un outil d’apprentissage fondamental. Les jeunes sportifs apprennent à se mouvoir dans un espace, à acquérir 

une habileté motrice, tout en intégrant et en apprenant à respecter les règles du jeu. Au long de l’année, les enfants découvrent une 
dizaine de sports. En novembre et décembre, c’est le tir à l’arc et les jeux de raquette, au gymnase de la Petite Couture. De leur côté, 
les grands (CE2, CM1 et CM2) font de la « Découverte Multisports », ce qui leur permet de développer leurs capacités physiques 
et de gagner de la confiance en eux. La pratique sportive aide l’enfant à mieux s’intégrer au sein d’un groupe, de se mesurer aux 
autres et à ses propres limites. Rendez-vous le samedi, de 10h30 à 12h, gymnase de la Petite Couture. En novembre et décembre, 
pratique de l’escrime et du tir à l’arc. Les séances sont assurées par un éducateur sportif.

L.B

D

renseignements, Service animation sportive : 05 46 30 19 91

Sports
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Sports

Renseignements Service Animation Sportive : 05 46 30 19 91

e tennis club d’Aytré se sent si 
bien au sein du complexe sportif 
qu’il séduit de plus en plus de 
licenciés (environ 200 cette année). 

Du coup, il aimerait pousser les mûrs 
pour accueillir tous ces amoureux de la 
petite balle jaune dans les meilleures 
conditions possibles. « Le sujet revient 
souvent sur la table, mais il est vrai que 
l’idéal serait d’avoir un troisième court 
couvert à disposition de nos licenciés. 
L’engouement que nous connaissons 
actuellement nous amènera à présenter 
à nouveau ce dossier, » confie Frédéric 
Rouan, le président du club, classé 15/3. 
Pour répondre aux attentes des joueurs, 
le club possède trois salariés. A l’accueil, 
le premier sourire que vous rencontrez est 
celui de Catherine Lebon-Bocquet. Sur 
les courts, l’incontournable Christophe 
Bonnaud est toujours présent, avec Hervé 
Thoprieux à ses côtés, depuis le départ 
à Soubise, en fin de saison dernière, 
d’Aurélie Dunord. L’offre de tennis 
se complète désormais avec le baby-
tennis, qui concerne les petits sportifs 
de 3-4ans. Il s’agit d’éveil, de motricité, 
de découverte du tennis, le mercredi, 
de 16 à 17 heures. Christophe Bonnaud 
encadre cette activité en compagnie de 
quelques jeunes joueurs du club, sous 
formes d’ateliers, et les parents désireux 
de participer sont les bienvenus. Le 

mini-tennis accueille les enfants de 5-6 
ans au même horaire. Aytré tennis-club 
aligne trois équipes masculines et trois 
féminines dans les divers championnats. 
Les femmes et les hommes seniors 

participent au championnat hiver, alors 
que deux équipes féminines et une 
masculine jouent la coupe d’hiver. Il y 
a également une équipe mixte, et une 
autre regroupant des hommes de plus 
de 35 ans. Les deux équipes premières 
se sont maintenues, en Régional 1 pour 
les féminines, en Régional 2 pour les 
hommes. Les équipes 2 évoluent pour 
leur part au niveau départemental. 
« Notre objectif est que le club continue 
à se développer et conserve ses emplois. 

Pour cela, nous recherchons des 
sponsors et des partenaires locaux. Leurs 
noms et leurs logos figurent au club-
house, sur un panneau, mais ils peuvent 
également communiquer par le biais 
d’une banderole installée autour des 
courts. Nous sommes aussi en train de 
créer un site internet avec des étudiants 
de l’université de La Rochelle, » ajoute 
Frédéric Rouan.

L.B.

L

Le Baby-tennis  
arrive à Aytré

L’éclairage des deux courts couverts du tennis club a été rénové. Les effectifs augmentent et 
l’offre se complète avec l’arrivée du baby-tennis pour les 3-4 ans

Pour le confort des joueurs, la 
municipalité a financé la rénovation de 
l’éclairage des deux courts couverts 
par des ampoules LED. Deux réglages 
différents sont désormais possibles. 
300 lux en mode entraînement, 500 
lux pour la compétition. 24 luminaires 
ont été installés et réglés afin que 
les joueurs ne soient jamais éblouis. 
L’opération a coûté 28 395 euros.

De beaux LED 
pour éclairer  

les courts
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agenda
Novembre/décembre 2019

Samedi 2 novembre 
Match de basket (Pré Nationale Féminine)
Aytré Basket Ball / AS Saint Junien
Complexe sportif, rue de la corvette
ABBA - Tél. 06 43 14 42 42

mardi 5 novembre
Budget Participatif : Forum des projets
Présentation de l’ensemble des idées qui seront 
proposées au vote des aytrésiens. Un rendez-
vous ouvert au public ! Venez nombreux pour 
découvrir les projets et échanger avec les 
porteurs présents.

Salle Jean Vilar, 12 rue de la Gare (parc Jean Macé)

Service Citoyenneté - Tél. 05 46 30 19 04

Jeudi 7 novembre
Conseil Municipal
Salle Jean Vilar,  12 rue de la Gare 
(parc Jean Macé).

Secrétariat de Monsieur le Maire - Tél. 05 46 30 19 01

vendredi 8 novembre
Découverte des fouilles préventives
Chantier future avenue Simone Veil (Cottes Mailles) 
renseignements : aytre.fr

Samedi 9 novembre
Match de foot (senior departemental 2)
Aytré / Marennes US 2

Complexe sportif, rue de la corvette
Entente Sportive Aunisienne - Tél. 05 46 45 47 27

Samedi 9 novembre
Match de basket (Pré Nationale Masculine)
Aytré Basket Ball 1 / Bressuire le Réveil 2

Complexe sportif, rue de la corvette
ABBA - Tél. 06 43 14 42 42

Samedi 9 et dimanche 10 novembre 
Puces des couturières
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
La Caverne d’Alibabette - Tél. 06 02 30 52 93

Dimanche 10 novembre 
Bourse aux jouets et puériculture
Maison Georges Brassens, rue du 8 Mai 1945
Association de quartier Avenir et Bien-Être d’Aytré Nord

Tél. 06 64 91 39 43

18h

18h

19h

20h

21h

19h30

Drôle(s) de Festival
du 16 au 30 novembre 

Samedi 16 novembre à 17h

Ciné-concert 3-6 ans
Eugenio, Jen Rival et Nicolas Méheust (Label Caravan)
Maison Georges Brassens, Rue du 8 Mai 1945

Mercredi 20 novembre à 10h

Atelier parents-enfants 6 - 18 mois
Coucou, Cie Plop
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare  
(parc Jean Macé)

Samedi 23 novembre 10h et 11h15

Tangram animé sur toile glissante 3-6 ans
Karl, Cie Betty Boibrut’
Maison Georges Brassens, rue du 8 Mai 1945

Mercredi 27 novembre 10h et 11h

Concert 0 - 4 ans
En boucle, Cie Nyna Mômes
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare  
(parc Jean Macé)

Mercredi 27 novembre à 16h30

Atelier d’arts visuels parents-enfants 3-6 ans
On joue ?, Cie Plop
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare  
(parc Jean Macé)

Jeudi 28 novembre à 9h15 et 10h45

Concert 3-6 ans (réservé crèches et scolaires)
L’amour remplume, Lady Do et Mr papa
Maison Georges Brassens, Rue du 8 Mai 1945

Samedi 30 novembre 10h et 11h

Théâtre musical 12 mois - 3 ans
Où ?, Cie Comptoirs du rêve
Maison Georges Brassens, Rue du 8 Mai 1945

Samedi 30 novembre à 16h30

Projection de courts-métrages 3-6 ans
Les Nouvelles aventures de Gros-Pois et Petit-Point
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare

Tarifs : spectacles 4€ - atelier 4€/gratuit pour l’accom-
pagnateur. Projection gratuite. Réservation conseillée
Service culturel - Tél. 05 46 30 19 428h à 18h

9h à 17h30
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 Dimanche 10 novembre
Match de rugby (Honneur)
Aytré / Pessac

Stade Pierre Rouché, Rue Einstein
ARA - Tél. 06 62 09 12 16

Mercredi 13 novembre
Les bébés lisent aussi sur le thème « bon 
anniversaire ! »
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare  
(parc Jean Macé)

Tél. 05 46 45 40 67

Samedi 16 novembre 
Match de basket
(Pré Nationale Féminine)
Aytré Basket ball / Stade Poitevin Basket ball

Complexe sportif, rue de la corvette
ABBA - Tél. 06 43 14 42 42

Dimanche 17 novembre
Loto
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
Tarif : 2 € le carton

ESA - Tél. 06 61 18 80 23

Dimanche 17 novembre
Match de rugby (Honneur)
Aytré / Cadaujac

Stade Pierre Rouché, Rue Einstein
ARA - Tél. 06 62 09 12 16

Du 18 novembre au 1er décembre 
Budget participatif 2020 : votez !
budgetparticipatif.aytre.fr ou boîte Place des 
Charmilles

Service Citoyenneté - Tél. 05 46 30 19 04

Samedi 23 novembre
Match de foot (senior departemental 4)
Aytré 2  / F.C 2C 2

Complexe sportif, rue de la corvette
Entente Sportive Aunisienne

Tél. 05 46 45 47 27

Samedi 23 et dimanche 24 novembre 

Lotos
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
Aytré Tennis Club   
Tél. 05 46 44 02 81

13h30

19h

15h

18h

19h30

10h30

Samedi 30 novembre
Match de foot (senior departemental 2)
Aytré / Andilly 

Complexe sportif, rue de la corvette
Entente Sportive Aunisienne

Tél. 05 46 45 47 27

Jeudi 5 décembre
Conseil Municipal
Salle Jean Vilar,  12 rue de la Gare 
(parc Jean Macé).

Secrétariat de Monsieur le Maire

Tél. 05 46 30 19 01

Samedi 7 décembre
Match de foot (senior departemental 4)
Aytré 2 / Aunis Avenir F.C. 3

Complexe sportif, rue de la corvette
Entente Sportive Aunisienne 

Tél. 05 46 45 47 27

Samedi 7 décembre
Match de basket  
(Pré Nationale Féminine)
Aytré Basket Ball / Limoges Landouge Loisirs 
Basket

Complexe sportif, rue de la Corvette
ABBA - Tél. 06 43 14 42 42

Samedi 7 décembre
Grand Concert inoubliable de l’ensemble 
vocal "Les Toochatoo", répertoire très varié, 
ambiance assurée. Tarif adhérent 6€,  
non adhérent 8€

Maison Georges Brassens, rue du 8 mai 1945
Association de quartier Avenir  
et Bien Etre d’Aytré Nord

Réservation conseillée : 06 64 91 39 43  
ou 09 80 36 21 39 

Samedi 7 décembre
Match de basket  
(Pré Nationale Masculine)
Aytré Basket Ball 1 / US Saintes Basket Ball 1

Complexe sportif, rue de la Corvette

ABBA - Tél. 06 43 14 42 42

Dimanche 8 décembre 

Loto
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
2€ le carton / 20€ les 11 / 3€ le bingo

Twirling Club Aytré - Tél. 06 10 91 55 98

19h

15h

Samedi 20h30 
Dimanche 14h30
(Ouverture des 

portes 1h avant)

18h

21h

20h30

20h

13h30
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Samedi 14 décembre
Vide ta chambre 
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
Tarif : 3,50 € le mètre avec table fournie.  
Venez partager un moment de rangement entre 
parents et enfants

SLEP - Tél. 05 46 45 11 16

Samedi 14 décembre
Représentation théâtrale « Le vol  
de l’hirondelle » de Ludovic Huart
Maison Georges Brassens, rue du 8 Mai 1945
Tarif : 7 €

Amicale Théâtrale Mothaise et Association  
du Tourisme de La Rochelle  
Tél. 06 69 09 30 76 ou 07 81 91 49 02

Samedi 14 décembre
Match de basket
(Pré Nationale Masculine)
Aytré Basket Ball 1 / Stade Poitevin Basket Ball 1

Complexe sportif, rue de la corvette
ABBA - Tél. 06 43 14 42 42

Dimanche 15 décembre
Match de rugby (Honneur)

Aytré / Castillon La Bataille

Stade Pierre Rouché, Rue Einstein
ARA - Tél. 06 62 09 12 16

Mercredi 18 décembre
Les bébés lisent aussi sur le thème  
« en attendant le Père Noël »
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare (parc 
Jean Macé)
Tél. 05 46 45 40 67

Jeudi 19 décembre 

Repas des ainés pour les =/+ 70 ans
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
Tarifs : 10 € (aytrésiens) et 30 € (extérieurs)

Les inscriptions se font en novembre via un courrier.

Centre Communal d’Action Sociale  
4, rue de la Résistance
Tél. 05 46 31 15 47

Samedi 21 décembre
Loto
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
Tarif : 2 € le carton

ESA - Tél. 06 61 18 80 23

Du lundi 23 au vendredi 27 décembre
Sport vacances
Programme complet disponible en mairie  
et sur aytre.fr

Services des Sports - Tél. 06 46 30 19 91

Vendredi 27 décembre
Projection de "L’étrange Noël de 
Monsieur Jack" suivi d’un goûter déguisé sur 
le thème Halloween/Noël ! Gratuit sous une seule 
condition "venir déguisé" !!! A partir de 6 ans (les 
adultes sont les bienvenus)

Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare (parc 
Jean Macé)
Réservation conseillée

Tél.  05 46 45 40 67

Samedi 28 et dimanche 29 décembreLoto

Lotos
Salle Jules Ferry, avenue Edmond Grasset
Venez gagner votre réveillon du 1er de l'an

Tarif : 2 € le carton

Cool support  - Tél. 06 87 36 58 18

10h30

15h

Animations de Noël
 Samedi 14 décembre 10h et 11h

Les albums sonores fêtent Noël- Cie Alméria 
Contes 0-5 ans
Médiathèque Elsa Triolet, 12 rue de la Gare  
(parc Jean Macé) - Gratuit Réservation conseillée

Mercredi 18 décembre de 14h à 18h  
14h30, 15h30, 17h30 : Spectacle Les Facteurs 
de Noël, Collectif Loco Live

16h : Bal pour enfant Balman and Co, Cie Donin 

17h : arrivée du Père-Noël
de 14h à 18h : structure gonflable, atelier 
maquillage, atelier créatifs 1-3 ans et 4-8 ans, 
buvette et goûters

Maison Georges Brassens, rue du 8 Mai 1945 - Gratuit

Service culturel - Tél. 05 46 30 19 42

15h

20h30

21h

19h30

Ouverture 
des portes 

Samedi 9h30 
Dimanche 13h

9h à 18h
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des conseillers municipaux d’opposition
Expression

Conseillers Municipaux Envies d'Aytré

Des dépenses d’entretien qui flambent : incroyable !
et ce n’est sans doute pas fini …

Pour comprendre, pas besoin des 
petites cellules grises d’Hercule 
POIROT !

En effet, pour tous les programmes 
immobiliers, la Municipalité accepte 
de prendre en charge

les espaces verts non satisfaisants. De 
même, les voiries sont inutilisables 
en l’état, les finitions n’étant pas 
terminées. La Mairie est donc obligée 
de prendre en charge le coût de 
ces travaux. Malheureusement au 
détriment de travaux urgents qu’elle 
reporte. 

 S’ajoute un management insuffisant 
de l’Elu en charge de l’entretien. Il 

déplore amèrement « un absentéisme 
et un manque de motivation du 
personnel » qu’il gère… Pour remédier 
à cette situation, la solution est 
trouvée : faire appel à des entreprises 
extérieures pour les travaux non 
effectués ou insatisfaisants.

Faute d’entretien régulier, les biens 
municipaux aussi se dégradent 
tranquillement d’où un accroissement 
important des coûts nécessaires… Les 
Aytrésiens ont voté pour le « budget 
participatif » destiné à la remise en 
état de l’Eglise. Cette proposition 
de la Municipalité était une feinte. 
En effet, l’Eglise unique Monument 
rescapé d’Aytré, n’avait pas à faire 
l’objet d’un concours mais d’un 
entretien constant… Cela dit, malgré 

le vote du budget… l’Eglise continue 
de se dégrader tranquillement… Un 
devis de traitement du salpêtre aurait 
été demandé par la Mairie mais pour 
l’instant, 

Juste une question : si elle n’avait 
pas « gagné » le budget de 30 000E, 
l’Eglise aurait-elle été abandonnée à 
son triste sort ? Qui peut répondre ?

Quoiqu’il en soit, à l’avenir, il 
y aura nécessité d’anticiper les 
besoins d’investissements, les coûts 
d’entretien des biens communaux 
et de déterminer les urgences et les 
budgets nécessaires.

Tony LOISEL
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